
Loi du 14 novembre 1991 sur l'aide sociale (LASoc)

Numéro MIS *

182

MIS/MInt

Langue de la mesure
D/F

Fonction(s) de la 
mesure 

Soutenir le projet individuel d'insertion

Catégorie de la mesure FORMATION

Catalogue des mesures d'insertion sociale (MIS) et des 
mesures spécifiques d'intégration (MInt)

Couverture LAA

Nom de la mesure  Soutien scolaire et universitaire (tous les niveaux, toutes les 
matières)

Description de l'activité Cette mesure vise à répondre aux besoins spécifiques du participant, que ça soit un soutien au niveau de ses cours ou 
dans la réalisation du travail personnel (TPA).

Objectifs à atteindre Obtenir des notes suffisantes pour réussir son année

Moyens et méthodes Les participant-e-s viennent avec leurs propres supports et nous leur apportons des explications et des exercices 
supplémentaires si nécessaire.

Profil des bénéficiaires Jeunes d’origine suisse ou étrangère qui ont de la difficulté avec une ou plusieurs branches.

Localité 1700 Fribourg

Adresse  Bd de Pérolles 55

Durée Selon les besoins

Taux d'activité /

Fréquence Selon les besoins

Dates Selon les besoins

Horaire Selon les besoins

Capacité d'accueil  1-5 personnes

Frais d'organisateur À partir de 35 CHF / heure

Organisateur Timbereng school

Adresse  Bd de Pérolles 55Téléphone  026 321 53 80

Fax 

Responsable de la 
mesure

 Zoé Gavillet, Directrice Adjointe, z.g@timbereng-school.ch

Responsable de 
l'organisation

Zoé Gavillet, Directrice adjointe

Mission de l'organisme  Cours de remise à niveau, soutien et formations pour tous

Remarques Les cours s'adaptent aux demandes des participant-e-s.

Conditions de 
participation 

/

Site Web www.timbereng-school.ch

District  Sarine

E-Mail  fribourg@timbereng-school.ch

No postal / Localité 1700 Fribourg

Type d'organisateur Organisme prestataire (avec contrat de prestations)

Coordonnées de 
l'organisateur

Timbereng school

Dernière actualisation: 07.11.2023
*Code Genre MIS: 182
A reporter lors de la facturation LASoc

Date de validation de la mesure : 07.11.23
La validation des MIS est réévaluée périodiquement ou lors de modifications dans l'activité


